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Les décisions arrêtées de trois gouvernements de retirer leurs contingents

de troupes affectés à la Force'.es Nations Unies au Congo, décisions qui ont été

communiquées au Secrétaire général ces jours derniers, ont pour l'avenir de la

Force des répercussions si graves qulil est i~dispensable de les porter à

l'attention du Conseil de sécurité.

Les retraits projetés, pour lesquels il nlest pas prévu de relève, sont les

suivants

Le Gouvernement indonésien a fait connaître son intention de "rapatrier le

contingent indonésien à la date la plus proche possible, attendu qu'en février

prochain, son affectation ~e six mois viendra, en tout état de cause, à expi

ration". Le cO:ltingent indonésien compte environ L.150 officiers et hommes de

troupe.

Le Gouve:::'::lsment marocain a fait connaître son intention de "rapatrier, avant

le 31 janvier 1961" los troupes du contingent marocain affectées au Congo, soit

environ 3.240 o~ficiErs et ho~~es de troupe.

Le Gouvernement de la République arabe unie a demandé verbaleIJent le "rapa

triement" de son contingent, soit environ 510 officiers et hOlIl!lles de troupe, dlici

le 1er février.

L'effectif de la Force a déjà été réduit du fait du retrait, actuellement

en cours,du contingent guinéen, soit 749 officiers et hommes de troupe, et des

21 militaires yougoslaves, qui ont quitté le Congo à la fin de décembre.

Les messages .des 14 décembre 1960 et 25 janvier 1961, que le Secrétaire

général a adressés à certains gouvernements au sujet des retraits projetés, sont

reproduits aux annexes l et II du présent rapport.
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M.e.E..~~.!!légt§:E.J:.1ié .E9,ressé le 14 décembre 1960 par le g~~:§.:t!:::"E!Lgéné!,~
au..x Gouverrlem!lJ.tr; ce;Y~lei6. guinéen, inàùnésien, lœro~~ain._~~~.~Jd·re€l'"

~ la RéE.ubli~..E!.abe~

Je suis sûr que votre Représentant permanent à New York vous a pleinement

informé des déclarations que j'ai faites le 7 et le 13 décembre devant le Conseil

de sécurité et en particlùier de llappel général que j'ai cru de ~on devoir

d'adresser aux gouvernements qui avaient annoncé leur intention de retirer leur

contingent de la Force des Nations Unies.

En tant que Secrétaire général, je mlestine tenu de souliBner ces appels

publics en mladressant persor~ellement à YO~S. Alors qu'il est superflu de réitérer

ce qui a cléjà été dit publiqtlement au Conseil de séc'.tri~é} permettez-n:oi de vous

exprimer ma profonde inqu;1étude sur les conséquences qu 1aurait une l:Çtu:'èatio:l ('l,'

l'opération des Natio~s Unies telle que celle qui pourrait ~tre i~osée à

llorganisation par les retraits dont cette opél'ation est me:r-acée.

Quelle que soit l'opinion que lion peut avoir sur l'étendue des fonctions de

llopération des Nations Unies au Congo, 11 élimination ou l'affai~lissement de la

Force des Nations Unies au Congo conduirait inévitablement à la situation que nous

nous sorIDnes efforcés, au cours des cinq derniers mois, dlévite~ par tous les moyens

en notre pOlt\'oir, à. savoir une désintégration du pays p:;.'ovoquant 11 intervention

ouverte et activ~ de grandes Puissances. La ~enace à'ill1e telle intervelltion

risquerait fort de devenir bient8t lli1e réalité si les intentious actuelles de se

retirer de la Force des Nations Unies devaient se concrétiser.

Eu égard à ces pers~~ctives très graves, j'estime qU'il est mqnifestement de

mon devoir, en ~u31ité de Secrétaire général, de m'adresser à vous et à votre

Gouvernement pour que vous reconsidériez le retrait envisagé de vos troupes de la

Force des Nations Dnies au Congo, compte tenu des nouvelles mesures que l'Assemblée

générale ~ourra prendre en vue de renforcer les possibilités qu'ont les Nations

Unies de promouvoir une évolution pacifique dans des formes démocratiques,

Personnellement, je suis fermement convaincu que cette question implique de façon

vitale une rr-enace à la paix et à la sécurité dlune importante partie du monde.

1...



8/4640
Pra'lçc 1.6
Am.~x .... II
PJge 1

ANNEXE II

~~~-1.él?g!::pÈ!.éadressé le_25 .1a.nvier ~96l par l~ ~_~r6.~.:'5.!.~_.~~n_éro.l
~~ Gou~~m~nt3 indonésien, t:laroca.in et de l8:..Eépub~iqlh: ~be unie

J'apprends avec un vif regret la décision arrêtée de votre gouvernement de

rapa.trie:' les troupes de votre pays e.ctuellement affectées à la Force des

Nations Unies au Congo, sans que des troupes de relève soient prévues. A cet

égard, Je dois exprimer ma déception da constater que l'appel du 14 décembre par

lequel Je vous ai demandé de reconsidérer le retrait projeté de vos troupes est

demeuré sans succès. Je dois de nouveau vous faire observer que la décision de

retirer votre contingent provoque un grave affaiblissement de la Force et que la

responsabilité des conséquences en découlant incombe manifeste~dnt aux pays qui,

quel que soit leur moti~, ont jugé bon de retirer leurs trou~es. A ce propos,

pennettez-moi de me référer à mon intervention du 13 décembre 196() devant le

Conseil de sécurité, dans laquelle j'ai prévenu que le Congo connaftrait vraisem

blablement une guerre civile inunédiate, dégénérant en conflit tribal sans n:erci

et en désintégration c~~plète de ce qui subsiste de l'unité nationale, si l'Orga

nisation des Nations Unies était forcée de mettre un tenne à l'activité de sa

Force et à ses opérations. Néanmoins, on ne peut négligel"le fait qu1t,;.n grave

affaiblissement de la Force provoqué par des retraits de troupes risque de mettre

la Force dans l' impossibilité de fonctionner efficacement et rend.rait ainsi

nécessaire une proposition de liquidation de la Force et, en conséqueacê, de toute

l'opération de l'ONU au Congo.

Vous comprendrez certainement qu'il faudra attirer de quelque manière

appropri~a l'attention du Conseil de sécurité sur la grave nenace qui pèse ainsi

sur le maintien en existence de la Force, et cela dro;s des circonstances où il est

fort difficile de comprendre quels intérêts servent réellement les retraits.

Manifestement, ceux qui prennent maintenant la décision doivent porter la respcn

sabilité des événements ultérieurs qui, dans toute la mesure cù je puis en juger,

se révéleront vraisemblablement, avec le temps, contraires aux intérêts et à

l'objet visés.




